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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel COMENIUS > Partenariats COMENIUS REGIO
[image: image4.jpg]Education and Culture DG

Lifelong Learning Programme




Financeurs : Agences nationales du programme LLP

La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
En France :

http://www.europe-education-formation.fr/
Objectifs : 
Le programme Comenius est dédié à l’enseignement scolaire, de la maternelle au lycée, afin de favoriser une véritable coopération européenne des établissements scolaires, de développer des compétences personnelles chez les enfants via la connaissance de l’autre, et d’améliorer les connaissances linguistiques. 

Il permet aux établissements de développer des projets de coopération européenne liés à l’enseignement scolaire, et d’initier une citoyenneté européenne plus active de tous les acteurs de l’éducation.  
Description des actions qui peuvent être financées :
Les partenariats Comenius Regio visent à renforcer la dimension européenne de l’enseignement en encourageant le développement d’activités de coopération entre des autorités locales et régionales ayant un rôle éducatif en Europe. Les partenariats donnent aux autorités en charge de l’éducation dans différentes régions, en coopération avec les écoles et autres acteurs éducatifs, l’opportunité de travailler ensemble sur un ou plusieurs sujets d’intérêt commun. 

Les partenariats Comenius Regio doivent aider les régions à améliorer leur offre éducative en direction des jeunes. Comenius Regio ne vise pas directement les élèves et étudiants, mais encourage le développement d’une coopération structurée entre les régions partenaires.

Exemples d’activités pouvant être menées dans le cadre de partenariats Comenius Regio : 

· réunions de projet entre tous les organismes participant au partenariat ;
· échanges entre personnels actifs dans l’éducation scolaire 
· travaux de recherche, petites études ;

· observation au poste de travail ;

· échanges d’expériences et de bonnes pratiques avec des régions et municipalités partenaires à l’étranger 
· activités d’apprentissage entre pairs et sessions de formation en commun ;

· participation à des conférences, séminaires et ateliers ;

· enquêtes de terrain, projets de recherche ;

· cours d’été ;

· sensibilisation, et campagnes de promotion ;

· rédaction, publication et diffusion de documents relatifs aux activités de coopération ;

· organisation d’expositions, production et diffusion de documents d’information. 
Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

Personnes/groupes/ structures éligibles: 

Les partenariats Comenius Regio regroupent deux « régions partenaires », de deux pays différents, dont au moins un doit être un Etat-membre. Chaque région partenaire doit associer: 

* l’autorité locale ou régionale en matière d’éducation scolaire ; 

* au moins un établissement ; 

* au moins un autre partenaire local approprié : club de jeunes ou sportif, association de parents ou d’élèves, institut local de formation des enseignants, autre dispensateur de formation, organisme de formation professionnelle, employeurs locaux, musées, organismes de conseil, … 

Seules les autorités locales ou régionales ayant un rôle éducatif peuvent solliciter une subvention. Elles doivent coordonner le projet à l’intérieur de leur région.
Pays/zone géographique éligibles :

Les pays éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer

- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein

- la Turquie

Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel.
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:  

Durée : Projets de 2 ans

Financement :

Le financement s’effectue sur la base d’un montant forfaitaire pour les mobilités et des frais réels pour les autres dépenses du projet. Les subventions couvrent les coûts relatifs à la mobilité, l’accomplissement des activités du projet et la diffusion des résultats. Les frais de personnel ne sont pas couverts. 
Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP (adresse ci-dessus)
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc848_en.htm






[image: image3.jpg]REGIC
= LLL



